
 

 

 

 
 
 
Charte de chantier propre et à faibles 
nuisances 
 
Pour une démarche d’exemplarité des chantiers sur 
le domaine universitaire  
 
 
 
 
Annexe 1 – Aide à la propreté du chantier 
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Lors de la phase de préparation du chantier, sont définies les zones du chantier délimitant les aires de 

stationnements, de cantonnements, de livraisons et de stockage des approvisionnements, de fabrication 

ou livraison du béton, de manœuvre des grues, et les aires de tri et de stockage des déchets. Une 

attention particulière doit être portée à cette phase préparatoire en site urbanisé. Le maître d’œuvre aura 

en charge les demandes réglementaires d’autorisations à solliciter auprès des autorités compétentes dans 

un délai compatible avec le démarrage effectif du chantier et le respect des délais contractuels.  

- L’entreprise prévoit tous les moyens nécessaires pour assurer la propreté du chantier et de ses 

abords, et notamment en termes de moyens humains, mise en place de bacs ou containers, mise 

en place de protection des zones de stockage (protection par filets des bennes pour le tri des 

déchets par exemple), mise en place de clôtures pleines ou palissades…  

- Le nettoyage des accès (et notamment la mise en place d’une aire de nettoyage des roues des 

camions doit être aménagée avant la sortie du chantier afin de limiter les salissures aux abords 

immédiats du site, mais également d’éviter la dispersion et la prolifération des espèces 

envahissantes), des zones de passages et de stockage, des zones de travail, doit être effectué dès 

que cela est nécessaire et sur demande du gestionnaire des voiries. Les modalités de nettoyage 

sont définies lors de la phase de préparation du chantier, et les frais engendrés sont à la charge 

de l’entreprise principale ou répartis entre les entreprises suivant l’impact.  

- La gestion des déchets et de la propreté sur le chantier s’organise en termes de périodes 

d’inactivités (mise en place d’un nettoyage systématique avant le weekend, les jours fériés, les 

périodes de congés, etc.) et conditions météo (vents forts, pluies, etc.). L’attention portée à la 

propreté du chantier est anticipée dans ces conditions particulières. 

- L’ensemble de ces éléments doit être consigné au tableau de bord et une démarche de suivi doit 

être enclenchée (amélioration continue).  

- Il est à noter que le brûlage des déchets sur le chantier est strictement interdit sauf contrainte 

particulière, et notamment le bois infesté par les termites. Le Maître d’Ouvrage sera informé 

dès que possible de ces informations pour prise de décision.  

- Afin de respecter les règles d’hygiène, une « base de vie » sera implantée sur le chantier. 

Suivant la taille et la durée du chantier, elle comportera des sanitaires, des vestiaires, et un local 

pour se restaurer. Les installations sanitaires sont raccordées au réseau d’évacuation des eaux 

usées. Leur nombre doit être suffisant, à plusieurs emplacements du chantier si celui-ci est de 

surface importante. Leur nettoyage et leur alimentation doivent être effectués régulièrement.  

 

 

 

 

 

 

 


